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POINT 86 DE L'ORDRE DU JOUR

Droit des traites (suite*) [A/6309/Rev.l, A/6827 et
Add.l et 2, A/C.6/L.376, A/C.6/L.619]

1. M. DARWIN (Royaume-Uni) fait 1'eloge de la me
thode de travail adoptee par la Commission du droit
international pour 1'etude du droit des traites et note
que la pratique consistant a designer des rapporteurs
speciaux pour guider un projet qui fait 1'objet d 'un
debat tres approfondi et d 'amples observations des
gouvernements se trouve desormais entierement jus
tifiee, Le Gouvernement du Royaume-Uni exprime
sa reconnaissance aux quatre rapporteurs speciaux
successifs, tous britanniques, ainsi qu 'a tous les
membres de la Commission qui ont contribue a
1'excellent resultat obtenu.

2, Compte tenu de la tres grande importance du sUjet,
les traites constituant 1'instrument principal de la
cooperation internationale, il est imperatif que la
conference qui doit elaborer la convention sur le droit
des traites reussisse dans sa tache. Un echec, qui
rappellerait celui de la Conference pour la codification
du droit international tenue a. La Haye en 1930, qui a
echoue dans la plus grande partie de ses travaux,
aurait les consequences les plus graves pour le deve
loppement futur du droit international et pour la
conduite des relations internationales. Le Gouver
nement britannique, pour sa part, fera tout ce qui est
en son pouvoir pour contribuer au succes de la Confe
rence, qui devrait donner une, nouvelle impulsion au
developpement et a la codification du droit inter
national dans d 'autres domaines. 11 a fixe a sa poli
tique deux objectifs, asavoir une codification maximum
des elements du droit qui sont suffisamment muris
pour cela et le maintien de la stabilite des traites.

3. Pour parvenir au premier de ces objectifs, il faut
laisser de c6te les sUjets sur lesquels 1'etat du droit
ne permet pas encore de formuler des regles ecri tes,
surtout lorsqu'ils font 1'objet de profondes divergences
de wes, La conference risqueraitde ne pas se trouver

sur un terrain solide dans des cas oil la pratique des
Etats est insuffisamment developpee ou devant des
situations qui se presentent rarement et 1'absence
d 'experience pratique risque de conduire ades regles
defectueuses. Cela ne veut pas dire que le Gouver
nement du Royaume-Uni soit oppose au developpe
ment progressif du droit international. Au contraire,
il se peut fort bien qu 'on doive modifier des regles
nettement etablies de droit international, ou trancher
une incertitude par une convention adaptee a la situa
tion contemporaine. Mais le developpement progres
sif du droit international doit rester fonde sur 1'etude
de la pratique des Etats. A cet egard, la delegation
britannique estime que certains des articles du pro
jet sur le droit des traites (A/6309/Rev.1, 2~me

partie, chap. Il) concernent des domaines qui n 'ont
guere ete explores dans la pratique des Etats et ne
sont peut-~tre pas prNs pour la codification, notam
ment les articles 30 a 34 (Traites et Etats tiers) et
l'article 41 (Divisibilite des dispositions d 'un traite),
Quant au deuxieme objectif, qui n'est pas moins impor
tant que le premier, et qui concerne la stabilite des
traites, c'est un element essentiel de la justice et de
1'ordre dans les relations internationales.

4. Si la plupart des articles mis au point par la
Commission du droit international meritent d '~tre

approuves sans reserve, il est neanmoins certaines
questions auxquelles la conference devra pr~ter une
attention particuliere. En premier lieu, il lui faudra
examiner tout specialement les articles 16 a 20
(Reserves aux traites multilateraux). L 'article 16,
relatif a la formulation des reserves, accorde une
grande importance au critere de la compatibilite d 'une
reserve avec 1'objet et le b-.It d 'un traite, mais il
s 'agit d 'un critere dont on ne trouve guere d 'exemples
dans la pratique des Etats, dont le contenu est sub
jectif et dont 1'application est incertaine. En outre,
la relation entre 1'article 16 et 1'article 17 relatif a
1'acceptation des reserves et aux objections aux
reserves souleve des questions qui sont restees sans

"reponse. En ce qui concerne la question de la nullite,
de la fin et de la suspension de 1'application des trai
tes, il faudra pr~ter une attention particuliere a
1'article 50, relatif aux traites en conflit avec une
norme imperative du droit international general
(jus cogens) car le fait qu'il n 'y a pas d 'accord sur
la portee des normes imperatives et sur la definition
de cette expression donne a penser que le concept
de jus cogens est encore trop peu developpe pour
pouvoir ~tre inclus dans la codification du droit des
traites. On ne peutprevoir les consequences qui resul
teraient du maintien des dispositions considerees et
la stabilite des traites risquerait de s 'en ressentir.
D 'autre part, 1'effet retroactif attribue aces normes
est incertain, de m~me que la relation entre les
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dispositions de I 'article 50 concernant ces normes
et 1'Article 103 de la Charte des Nations Unies. Ce
dernier, d 'ailleurs, semble rendre inutile une nou
velle affirmation du jus cogens a propos des obliga
tions d~coulant de la Charte.

5. En second lieu, pour ce qui est du choix des
moyens d 'interpr~ter la convention - interpr~tation

unilaterale ou appel a des moyens d 'interpr~tation

obj ectifs et independants -, la delegation du Royaume
Uni estime que les resultats de la conference seront
compromis si celle-ci n 'opte pas pour cette derniere
solution, ce qui ne veut pas dire que les questions
d 'interpr~tation doivent obligatoirement etre r~glees,

en dernier ressort, par la Cour internationale de
Justice.

6. En troisieme lieu, s 'agissant de la port~e de la
convention et des traites auxquels elle s 'appliquera,
la delegation britannique souhaite que ses disposi
tions soient etendues aux organisations internatio
nales, sans. pour autant que la convention porte
atteinte aux pratiques et procedures desdites orga
nisations, dont il est d'ailleurs fait etat a l'article 4.

7. Enfin, en quatrieme lieu, il faudra, de 1'avis de
la del~gation britannique, que la conference s'attache
a unifier les expressions employ~es dans les ar
ticles. La Commission du droit international a deja
beaucoup fait dans ce sens mais il reste des diffi
cultes, notamment en ce qui concerne l'emploi qui
a ete fait, dans la partie V du projet d 'articles, des
termes "invalidity" (invalidite), "void" (nul), "in
validating •.. consent" (viciant le consentement) et
"without ••• legal effect" (depourvue de tout effet
juridique) .

8. Pour ce qui est de 1'organisation des travaux de la
future conference, les neuf semaines prevues pour la
premiere session suffiront a peine, meme s'il n 'y a
pas de debat general, pour examiner un article par
jour. Or, certains articles presentent de grandes
difficultes, comme l'article 26 (Application de traites
successifs portant sur la meme matiere) qui traite
une question tres complexe et dont le libelle actuel
parart bien peu satisfaisant. Si certains articles font
1'objet de critiques fondamentales ou de nom
breux amendements, la commission pleniere devra
consacrer plusieurs jours a leur examen , ce que,
compte tenu de 1'emploi du temps actuellement prevu,
elle ne pourra se permettre.

9. Pour ces raisons, il est essentiel, en premier
lieu, de mettre a la disposition des delegations parti
cipantes toute 1'aide administrative possible. Dans cet
ordre d 'idees, les Nations Unies ont une grande obli
gation envers le Gouvernement autrichien pour son
offre g~n~reuse d 'accueillir la conference. En second
lieu, il faudra que les delegations disposent d 'assez
de temps pour pouvoir se preparer comme il convient
a la conference, notamment en procedant entre elles
a des consultations officieuses avant 1'ouverture des
travaux, comme cela a et~ fait a 1'occasion de la
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer,
comme suite 1i. la resolution 1105 (XI) de 1'Assemblee
generale du 21 fevrier 1957. Cette conference avait
largement beneficU§ des echanges de vues prelimi
naires recommandes dans le paragraphe 11 de ladite
resolution. La delegation britannique, pour sa part,

est absolument convaincue de la l,l~cessit~de proceder
1i. de plus larges consultations internationales avant
que ne s louvre la conf~rence sur le droit des traites,
mais elle doute fort que le temps dont on dispose avant
la date prevue de mars 1968 suffise pour proceder
aux preparatifs indispensables.

10. Le succes de cette conf~rence si importante
constituerait un progres considerable pour le droit
international et les relations inte·rnationales. Un ~chec

aurait le meme retentissement. Le Royaume-Uni fera
son possible pour que la conference soit prepar~eavec
soin et appuiera toute decision pouvant etre prise 1i. cet
effet a la presente session.

11. M. VEROSTA (Autriche) souhaite profiter de la
pr~sence de sir Humphrey Waldock pour lui poser
deux questions au sujet des regles imperatives du
droit international. L 'article 50 du projet d 'articles
sur le droit des trait~s stipule:

"Est nul touttraiteenconflitavecunenorme imp~

rative du droit international general 1i. laquelle
aucune derogation n 'est permise et qui ne peut etre
modifi~e que par une nouvelle norme du droit inter
national gen~ral ayant le meme caractere."

L 'on peut deduire de cet article ainsi que du commen
taire qui 1'accompagne qu 'une regIe imperative du
droit international est une regIe 1i. laquelle les Etats
ne sauraient en aucune fagon deroger par des arran
gements conventionnels, mais la Commission du droit
international a decid~ 1i. juste titre de n 'en donner
aucun example, en expliquant que, si elle devaittenter
de r~diger, meme en procectant 1i. un certain choix,
la liste des regles du droit ~nternationalqui doivent
etre consider~es comroe ayant un caractere impe
ratif, elle pourrait se trouver engagee dans une longue
etude de questions qui d~bordent le cadre du projet
d'articles. M. Verosta aimerait cependant savoir,
d'une part, s'il ne se trouvepas de regles imperatives
du droit international qui rentrent dans le cadre de la
presente codification et, d 'autre part, la Commission
.du droit international n 'ayant donn~ aucune indication
a cet egard dans son projet d 'articles, la d~legation

autrichienne sotihaiterait que sir Humphrey precise
quelles sont les regles du projet qu'il tendrait a
considerer comme imp~ratives.

12. M. YASSEEN (Irak) dit qu'il existe, a ses yeux,
un malentendu fondamental sur 1'attitude que la
Commission du droit international a adoptee au sujet
de la question des regles relevant du jus cogens. La
Commission du droit international a ete chargee
d 'elaborer un 'projet d 'articles sur le droit des
traites destine 1i. servir de base 1i. une convention, et
une de ses t§.ches etait d 'examiner la possibilite pour
les Etats de conclure des traites qui ne vont pas 1i.
1'encontre de certaines regles de 1'ordre juridique
international. Elle n 'a pas ete chargee de se prononcer
sur la substance des regles du jus cogens, mais
uniquement de tirer la conclusion de 1'existence de
ces regles en ce qui concerne le droit des traites.

13. En elaborant les dispositions du projetd'articles
qui ont trait au jus cogens, la Commission du droit
international a tire les cons~quencesnecessaires de
1'existence de ces regles imp~ratives, a aborde le
probleme de la hierarchie des regles internationales

\ ..,
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et a repondu par 1'affirmative a la question de savoir
s'n y a des regles de droit international auxquelles
les Etats ne sauraient deroger, m~me par voie de
convention. Il est incontestable qu'il existe dans la vie
internationale des regles d 'une importance telle qu 'n
est impossible d 'y deroger; il suffit a. cet egard de
citer deux exemples, a savoir la regIe qui interdit
1'esclavage et celle qui interdit le recours a la, force.
La Commission du droit international a constate cette
realite et en a dtlment tenu compte.

14. En revanche, la Commission ne devait et nepou
vait pas se prononcer sur la substance des regles
du jus cogens et moins encore chercher un critere
qui permette de distinguer entre les regles disposi
tives et les regles imperatives. Cette question releve
en effet de la theorie generale du droit international
et n 'a pas sa place dans un projet sur le droit des
traites.

15. Le PRESIDENT propose de remettre au lende
main la poursuite du debat sur le droit des traites,
qui commencera par la reponse de sir Humphrey
Waldock aux questions qui lui ont ete posees par le
representant de 1'Autriche.

n en est ainsi decid-i.

Litho in U.N.

POINT 85 DE L'ORDRE DU' JOUR

Rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.l et Corr.l et 3, A/C.6/L.6l7/Rev.l,
A/C.6/L.618]

16. M. OGUNDERE (Nigeria) donne lecture des modi
fications apportees a la version revisee du projet de
resolution presente par la Bulgarie, la Colombie,
1'Equateur, le Guatemala et le Nigeria (A/C.6/L.617/
Rev.1) sur le rapport de la Commission du droit
international. Ces modifications sont les suivantes:
la fin du deuxieme alinea du preambule doit se lire
comme suit: "••• poursuivre ses travaux de codifi
cation et de developpement progressif du droit relatif
a la succession d 'Etats et de gouvernements, aux
relations entre les Etats et les organisations inter
gouvernementales et a. la responsabnit~ des Etats";
au dernier alinea du preambule, 1'expression"••. que
cinq gouvernements ont offert des bourses" est rem
placee par le membre de phrase "qu 'un plus grand
nombre de bourses ont ete offertes"; enfin, a1'alinea c
du paragraphe 4 du dispositif, 1'expression "et de
1'examiner le plus tBt possible" est supprimee!/.

La seance est levee a11 h 40.
--~.,...--

!J La ~ouvel1e version revisee a ete distribuee sous la cote A/C.6/
L.617/Rev.2.
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